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2. Familles à deux soutiens

L’étude fait aussi ressortir l’incidence qu’auront ces changements sur les familles à deux revenus 
et sur les familles monoparentales. Les résultats sont assez semblables. Les plus gros perdants, chez les 
familles où les deux conjoints touchent un revenu, sont les familles à revenu moyen (gagnant 
55 000 $). En effet, leurs prestations diminueront de 45 p. 100, passant de 2 312 $, soit 4,2 p. 100 
de leur revenu, en 1984, à 1 272 $, soit 2,4 p. 100 de leur revenu, en 1994.

3. Familles monoparentales

Du côté monoparental, la famille du travailleur pauvre (gagnant 15 000 $ et bénéficiant de 
1 equivalent de l'exemption de personne mariée, de la déduction des frais de garde pour l'enfant le plus 
jeune, du régime des allocations familiales et du crédit d'impôt remboursable pour enfants) subit une 
réduction de prestanons sur dot ans. Celles» passent de 3 046 $, ou 20,3 p. 100 du revenu en 1984, 
a 2 862 $, ou 19,7 p. 100 du revenu, en 1994. Quant aux familles monoparentales à revenu moyen 
(gagnant 25 000 $, auxquels viennent s ajouter les mêmes prestations que celles dont bénéficie la 
famille du travadleur pauvre monoparentale) elles voient leurs prestations, qui se chiffraient à 
3 184 $ en 1984 (12,7 p. 100 de leur revenu) régresser à 2 413 $ en 1994 (10 p 100 de leur
revenu).

Ces réductions montrent jusqu’à quel point les changements apportés aujourd’hui aux prestations 
pour enfants auront une incidence negative à long terme. Particulièrement lourds à cet effe^ seront le 
projet de récupération fiscale et le passage de la pleine indexât;™ à ,. • , seront le
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D. Propositions de solutions de rechange
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